
 
 Réhabilitation d’un immeuble en propriété unique avec conventionnement
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La réalisation de cette opération a nécessité une assistance renforcée  
mission d’opérateur de l’OPAH du Bas-Belleville en raison des multiples d  
partenaires concernés. Ce soutien a porté notamment sur les aspects sui

- étude de faisabilité pour le compte des propriétaires ; 
- calcul de l’équilibre financier du projet, constitution de l’en  

présentation aux organismes ; 
- concertation avec les locataires en place ; 
- établissement de la convention entre le propriétaire et l’Etat

 

Montant total des subventions accordées : 
465 575 € soit  54 % du montant des travaux  

 

Grâce à l’assistance du PACTE de Paris, le propriétaire a pu réalis
tout en préservant les intérêts des locataires en place et en
loyer modéré pour 15 ans. Les loyers modérés pratiqués dans l’im
du loyer PLA pour des locataires dont les ressources ne dépassent
sous le régime de la loi de 1948), ont permis d’obtenir des aides im
Sur un immeuble vacant comme celui-ci, la réalisation d’une opé
financièrement l’opération tout en remettant sur le marché des loge
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logements à loyers modérés ainsi que la lutte contre l’insalubr
logements. 
Elle assure également la pérennité d’un ensemble immobilie
architecturales intéressantes et lui offre ainsi une parfaite intégratio
Programme de travaux : 865 799 €
adé car laissé à l’abandon depuis plusieurs 
 l’immeuble nécessitait un lourd programme de 
ant sur les parties communes (façades, 
s, cages d’escalier…) que dans les logements 
 mise aux normes complète des appartements 
rgement provisoire des occupants), soit près de 
e travaux par m². 

découverte de peintures contenant des sels de 
 travaux prenant en compte des techniques de 
ent ou de recouvrement ont été effectués. Dans 
e propriétaire a pu prétendre à une majoration 
tions de l’ANAH et de la Ville de Paris du fait 

nnement des loyers (7 € le m² de surface 
ors charges), du  traitement de l’insalubrité et 
en compte du plomb. 
Subventions sollicitées ANAH et Ville de Paris 
  

 
ANAH (tx 
classiques 
et privatifs) 

ANAH  (tx 
plomb) 

Ville de 
Paris 

Montant de 
la 

subvention 
363 236 € 44 800 € 57 539 € 

Taux de 50%+10%
er u
 cré
meu

 pas 
por

ration
ment
riorit
ité e

r tr
n dan
Intervention du PACTE de Paris
 du PACTE de Paris dans le cadre de sa
émarches à entreprendre et des nombreux

vants : 

semble des demandes de financements et

 et estimation des loyers après travaux. 
ne o
ant 
ble 
les 
tant
 de
s à 
aire
t le

ès d
s le
Identification de l’immeuble
 
Secteur : OPAH Bas Belleville 
20ème arr. (1998/2003) 
Statut : propriétaire bailleur 
Date de construction : 19ème siècle 
Composition : 2 bâtiments 

Gérant  : professionnel 
Architecte  : oui 
Etat du bâti  : très dégradé 
Procédures en cours : arrêté  
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 quartier après réhabilitation. 


